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ACM HABITAT s’engage dans l’accès au logement 
pour les étudiants avec la signature 
d’une convention de partenariat avec l’Afev

Le lundi 30 mai 2022, Michel CALVO, Président d’ACM HABITAT et Soizic GHANDOUR, Déléguée
Régionale Afev Occitanie ont signé une convention de partenariat dans le cadre du projet KAPS.

L’Afev est une association qui mobilise chaque année des milliers d’étudiants pour accompagner des
jeunes en difficulté scolaire et créer du lien dans les quartiers populaires. En luttant contre les inégalités
éducatives et sociales, l’association agit pour une société plus juste et plus solidaire à travers 3
programmes, dont celui qui concerne les colocations à projets solidaires (KAPS).

Aux côtés de l’Afev, ACM HABITAT s’engage donc à compter de la rentrée de septembre 2022 dans
l’implantation de colocations étudiantes à projets solidaires.

La première expérimentation de cette innovation sociale sera située sur le quartier de la Mosson, afin de
s’inscrire pleinement dans la dynamique de renouvellement urbain du quartier.

Ce sont donc une quinzaine d’étudiants qui sont attendus et qui seront répartis dans des logements T4
ou T5 avec un espace collectif. En contrepartie de cet accès au logement facilité (loyer de 200€ par mois
et par personne avant APL), les étudiants devront s’investir au moins 5h par dans la mise en place
d’actions de solidarités pour les habitants du quartier comme des évènements conviviaux (fêtes de
quartier, jardins partagés, animations sportives), des actions intergénérationnelles et des actions
éducatives.

ACM HABITAT envisage de développer ce type d’habitation à plus grande ampleur dans les années à
venir qui pourra s’opérer en synergie avec les partenaires institutionnels locaux comme la Métropole, la
Ville ou l’Etat.

Cette convention cadre de partenariat sur 3 ans témoigne de la volonté d’ACM HABITAT de s’engager
aux côtés des partenaires reconnus sur le territoire dans les évolutions contemporaines de la société.

Concept innovant et original, ce projet permet ainsi de répondre à la problématique de l’accès au
logement pour les étudiants disposant de faibles ressources.
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